
 

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 
LIGNES DIRECTRICES 

 
DIPLOMATIE SCIENTIFIQUE FRANCOPHONE  

 

Contexte de l’appel à manifestation d’intérêt 

Le rôle de la science dans l’administration de la chose publique est profondément 
redimensionné du fait de la complexité ainsi que de l’échelle des défis sociétaux et 
environnementaux propres au XXIe siècle. Et, en effet, l’atteinte des objectifs posés par 
des agendas déterminants pour l’avenir de l’humanité et de la planète, tels l’Accord de 
Paris sur le climat ou l’Agenda 2030, enjoint les contributions d’une science 
d’excellence rendant crédibles les innovations de rupture nécessaires. En même temps, 
la réduction de l’émission de gaz à effet de serre, l’élimination de la pauvreté, la 
correction des inégalités, la protection de la biodiversité ou des droits faces aux risques 
climatiques et algorithmiques exigent la négociation politique de solutions inclusives 
et justes. 

La gouvernance de ces défis intrinsèquement transnationaux est ainsi nécessairement 
multilatérale et la science y est une partie prenante légitime. La diplomatie scientifique 
s’appuie sur l’approfondissement de la coopération internationale en matière de 
données et de connaissances, la normalisation du recours au conseil scientifique, ou 
encore sur la réaffirmation programmatique du multilatéralisme. La diplomatie 
scientifique est simultanément tenue de prendre en compte la concurrence structurelle 
des intérêts des acteurs étatiques et transnationaux tout comme la résurgence des 
conflits ouverts des puissances. 

L’Agence Universitaire de la Francophonie (AUF) fait de la diplomatie scientifique une 
priorité stratégique. En témoigne le Manifeste pour une diplomatie scientifique 
francophone adopté en octobre 2022 au Caire par la Conférence des Ministres en 
charge de l’Enseignement supérieur et de la Recherche dans l’espace scientifique 
francophone. 

Finalités de l’appel à manifestation d’intérêt 

À la suite de l’adoption du Manifeste, et fidèle à une approche ascendante en accord 
avec sa mission associative, l’AUF-EO lance cet appel pour identifier, sur la base de 
leurs priorités thématiques, institutionnelles et partenariales, les intérêts des acteurs 
de la science et de la gouvernance à développer en francophonie des instruments et 
coopérations appuyant l’innovation en matière de politiques publiques internationales 
grâce aux contributions de la connaissance scientifique. 

L’AUF-EO entend ainsi contribuer au déploiement de la valeur sociétale de la 
francophonie scientifique en mobilisant les acteurs pertinents autour du 
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développement des compétences et du renforcement des capacités présupposées par 
une diplomatie scientifique francophone active.  

À moyen terme, le programme vise à contribuer à l’articulation en francophonie d’une 
communauté de pratiques de diplomatie scientifique connectée aux réseaux mondiaux 
de plaidoyer et d’innovation politique. Outre l’évident apport multilingue, ce 
programme cible tout particulièrement l’inclusion dans la conversation mondiale à 
l’interface des sciences et de la gouvernance de défis, thématiques, et contributions 
prioritaires pour les sociétés et les organisations ayant en partage le français. En effet, 
une telle sensibilisation des acteurs des nouveaux partenariats multilatéraux avec les 
sociétés francophones représente à la fois une opportunité pragmatique et une 
exigence démocratique. 

Enfin, le programme ambitionne la promotion d’une conception de la connaissance 
plus large que le conseil scientifique à des agences gouvernementales. L’intégration 
effective des sciences humaines et sociales et des universités comme acteurs 
pertinents de la diplomatie scientifique complètent les finalités du présent appel à 
manifestation d’intérêt. 

Publics-cibles de l’appel à manifestation d’intérêt  

L’appel s’adresse à l’ensemble des parties prenantes concernées par la diplomatie 
scientifique :  communautés de recherche, associations et diasporas scientifiques 
organisées, plateformes professionnelles, diplomates, conseillers et conseillères 
scientifiques, chargé·e·s de mission diplomatie scientifique dans les universités et les 
organismes de recherche, décideurs publics, décideurs privés, chargé·e·s de plaidoyer, 
responsables de programmes de financement de la recherche ou de la coopération 
internationale, membres d’organisations internationales gouvernementales et non-
gouvernementales. 

Principales contributions attendues  

Lors de la phase-pilote prévue en 2023, l’AUF-EO vise notamment la réalisation de ces 
3 prototypes de démonstration : 

§ Une formation innovante dans le domaine du plaidoyer scientifique dans la 
gouvernance multilatérale. Sont attendues des propositions faisant valoir des 
formats et des modalités agiles et interactives facilitant aux parties concernées 
l’acquisition et la consolidation de compétences-clés pour la diplomatie 
scientifique 

§ Un processus de valorisation sociétale des résultats de recherche. Sont attendues 
des propositions illustrant l’utilisation à des fins de politiques publiques de 
résultats déjà obtenus et validés scientifiquement grâce à la coopération entre 
scientifiques et responsables et décideurs pertinents. 
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§ Un laboratoire permettant notamment aux jeunes scientifiques de se saisir de la 
valeur sociétale de leurs recherches et qui leur facilite l’implication dans 
l’entrepreneuriat en politiques publiques internationales. 

Les parties intéressées ont la possibilité de soumettre toute autre proposition en 
cohérence avec les objectifs du programme. 

Résultats attendus 

À l’issue de la phase de preuve de concept, les résultats attendus dans les projets 
sélectionnés résident notamment dans la création de prototypes de démonstration, 
ainsi que dans la consolidation des partenariats structurés capables de mettre en 
œuvre les opportunités et options définies. Les résultats les plus pertinents seront 
développés à commencer avec 2024. 

La mise en œuvre des projets de démonstration a vocation à poser les bases d’un 
consortium francophone de diplomatie scientifique coordonné par son comité de 
programme. Piloté par l’AUF-EO, le comité du programme assure la définition des 
orientations stratégiques, thématiques et partenariales, ainsi que la mise en cohérence 
et l’évaluation de la qualité des activités menées. 

Manifestations d’intérêt éligibles  

Les propositions éligibles sont portées par des équipes internationales, 
multidisciplinaires et multilatérales, impliquant la coopération effective d’au moins 
trois des parties prenantes identifiées plus haut comme public cible. Du fait de la 
dimension réseau universitaire et de la compétence régionale de l’AUF-EO, les 
propositions sont portées par des établissements d’enseignement supérieur et de 
recherche membres de l’AUF en Europe Occidentale. Les établissements membres du 
réseau AUF dans les autres régions sont éligibles au titre de partenaires. Les institutions 
ou les professionnels externes au réseau AUF intéressés par le programme sont 
invité·e·s à s’associer à un établissement membre en Europe Occidentale pour 
présenter conjointement une manifestation d’intérêt. 

L’approche des projets privilégie l’identification et l’exploration de thématiques et de 
cas paradigmatiques permettant d’articuler avancements pratiques et théoriques de la 
diplomatie scientifique. 

La facilitation de l’accès à des professions en diplomatie scientifique est une priorité 
du programme. Dès lors, et de manière transversale, les projets visés sont censés 
privilégier un apprentissage expérientiel permettant l’acquisition ou la consolidation 
d’une ou de plusieurs compétences-clés pertinentes : 

• faire valoir des arguments scientifiques dans l’élaboration de solutions 
négociées à des défis régionaux ou transnationaux 

• élaborer de nouveaux agendas thématiques et construire des campagnes de 
dissémination 
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• sensibiliser à l’entrepreneuriat en politiques publiques 
• construction de coalitions impliquant scientifiques, acteurs publiques, 

organisations multilatérales, entreprises, fondations publiques ou privées 
• compréhension des vulnérabilités et risques de la coopération internationale et 

intersectorielle, notamment en termes d’intégrité et de sécurité. 

Du fait de leur régime spécifique, les projets de démonstration ciblés s’appuient sur 
une coopération approfondie et dynamique des parties prenantes, mobilisent les 
contributions les plus pertinentes, proposent et testent des idées et approches 
innovantes, et s’assurent des conditions institutionnelles, organisationnelles, 
financières de leur développement. Nous invitons les parties intéressées à privilégier 
lors de cette étape une approche agile permettant la réalisation souple et itérative du 
principal résultat défini. 

Contributions de l’AUF - Europe Occidentale 

§ Co-financement jusqu’à 20.000 € par projet de démonstration 
§ Intégration des initiatives et organisation du Comité de programme 
§ Conseil sur le développement des projets 
§ Identification de partenaires dans le réseau de l’AUF 
§ Promotion des projets auprès des publics pertinents. 

Activités éligibles au soutien de l’AUF-EO 

Sont éligibles les activités de coordination, documentation, élaboration, production et 
expérimentation permettant la réalisation effective des résultats visés. 

Sont ainsi éligibles au financement par l’AUF-EO les : 

§ Allocations avec ou sans mobilité pour jeunes chercheuses et chercheurs en 
doctorat ou postdoctorat leur permettant de mener des actions de recherche 
ou documentation 

§ Résidences croisées impliquant des échanges entre universités ou centres de 
recherche et institutions nationales, internationales ou multilatérales concernés 
par les thématiques et actions retenues 

§ Ateliers de construction collective des résultats et événements de diffusions 
§ Production et diffusion de livrables tels que rapports, documents de 

positionnement, publications – articles, vidéos, podcasts, sites Internet. 

Sont inéligibles les coûts salariaux des personnels permanents, les coûts indirects, les 
frais généraux, ainsi que les frais d’investissement. 

Les coûts inéligibles au financement de l’AUF mais indispensables à la mise en œuvre 
des projets sont réputés représenter des contributions des partenaires et sont à 
indiquer au titre de cofinancements dans la présentation du budget. 
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Répondre à l’appel à manifestation d’intérêt 

Les parties intéressées soumettent en ligne un dossier rédigé en français et composé 
des pièces suivantes : 

§ Document de présentation sauvegardé sous le nom MI_DSF_Acronyme 
§ Curriculum vitae du coordonnateur ou de la coordonnatrice 
§ Accord signé par le/la représentant.e légal.e de l’établissement porteur du 

dossier confirmant la validation de la manifestation de l’intérêt. 

Le document de présentation décrit de manière concise au moins ces 5 chapitres : 

(1) le résultat visé détaillant ses principales caractéristiques et ambitions 
(2) les raisons motivant l’intérêt du résultat visé en lien avec les opportunités identifiées 
et de l’impact potentiel 
(3) le plan de travail incluant les principales phases et la coordination des contributions 
des partenaires 
(4) les perspectives de développement à l’issue de la phase de preuve de concept 
(5) le budget détaillant et motivant les coûts prévisionnels. 

L’ensemble des parties narratives du document devra ne pas dépasser 2500 de mots. 

Le traitement des données à caractère personnel collectées dans le cadre de cet appel 
à manifestation d’intérêt se fait dans le respect du Règlement Général sur la Protection 
des Données. Les données sont traitées exclusivement par les instances de l’AUF 
Europe Occidentale aux seules fins de la gestion des propositions soumises et de la 
réalisation de statistiques quantitatives anonymisées. La durée de conservation des 
données est d'une année. Les coordonnateurs et les coordonnatrices des propositions 
bénéficient d’un droit d’accès, de rectification, ou d’effacement de ces données. Les 
personnes concernées peuvent s’opposer au traitement des données les concernant 
et disposent du droit de retirer leur consentement à tout moment en s’adressant à 
europe-occidentale@auf.org  

Sélection des manifestations d’intérêt  

Les manifestations d’intérêt présentées sont analysées et sélectionnées par un panel 
rassemblant des membres de la Commission régionale d’experts économiques et 
scientifiques en Europe Occidentale (CREES) et des expertes et experts en diplomatie 
scientifique invité·e·s par l’AUF-EO. 

Les critères de sélection se réfèrent à :  

§ La qualité multilatérale et multidisciplinaire du partenariat proposé 
§ L’originalité de la thématique, de l’approche et du format 
§ La qualité des résultats appréciée en fonction de leur potentiel de 

développement et de réplicabilité 
§ La qualité du plan de travail appréciée en fonction de la capacité des activités 

prévues à atteindre les résultats 
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§ La capacité institutionnelle, opérationnelle et financière des partenaires 
d’assurer le développement des prototypes issus de la phase de démonstration. 

Sont considérées prioritaires les propositions réunissant les contributions de parties 
intéressées issues de différentes régions de la francophonie. 

Outre l’exigence liée à l’inclusivité, l’AUF porte une attention rigoureuse à l’intégrité, la 
parité et la diversité. L’intégration explicite de ces exigences dans l’élaboration des 
manifestations d’intérêt est déterminante dans l’évaluation des propositions. 

La sélection donne lieu à la signature d’une convention de partenariat entre l’AUF et 
les établissements porteurs des projets sélectionnés. La convention consacre 
l’engagement des parties à atteindre les objectifs partagés et à produire les résultats 
proposés. La convention définit également les modalités détaillées de la coopération, 
l’utilisation des ressources mobilisées, les engagements en matière de rapports. Les 
établissements bénéficiant d’une subvention de l’AUF se doivent impérativement 
d’être à jour de leur cotisation. 

L’AUF se réserve le droit de communiquer sur les propositions sélectionnées en 
utilisant les éléments de présentation non confidentiels des dossiers. 

Calendrier  

Ouverture de l’appel : 15 février – 25 mars 2023 
Communication des résultats de la sélection : 14 avril 2023 
Début des projets : mai 2023 
Fin de la phase de preuve de concept : décembre 2023 
Rapports : avril 2024 
 

Contact  

Agence Universitaire de la Francophonie – Europe Occidentale 
europe-occidentale@auf.org  
 


